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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 
  

La Mairie accueille actuellement en stage une élève qui, dans le cadre de sa formation scolaire, doit 

travailler sur un projet ; le projet retenu par la Commission animation du 07/11, est la  création du site 

internet de la Commune.  

 

Dans ce cadre, il est n®cessaire quôelle rassemble des éléments et a ainsi  confectionné un questionnaire 

à destination des foyers de Landéhen.  Vous trouverez ce questionnaire encarté dans la gazette. 

 

Nous demandons à un maximum de foyers de prendre quelques minutes pour remplir ce questionnaire 

et le remettre à la mairie (au guichet ou dans la boite aux lettres), avant la fin du mois de décembre. 

       Merci de votre concours 

 

 

 Naissances 
 Le 15 octobre 2011, Zoë SIMON,13 le Marchix. 

 Le 28 octobre 2011, Mewenn HERVé, 3 Camus 
 

 
 

 
 

 

 Lôann®e 2012 sera ponctu®e de deux ®lections : 

 

- Les 22 avril et 6 mai : élections présidentielles 

- Les 10 et 17 juin : élections législatives. 

 

Afin de pouvoir exercer son droit de vote, les électeurs doivent être inscrits sur une liste électorale. 

 
*   Les personnes nouvellement arrivées sur la commune doivent effectuer la démarche à la Mairie 

pour demander leur inscription, avant le 31 DECEMBRE 2011. 
 

*  Les jeunes qui ont ou vont atteindre 18 ans sont en principe inscrits dôoffice : la mairie avise 

ces jeunes de leur inscription.  

- actuellement 22 jeunes atteignant 18 ans avant le 28/02 ont reçu un courrier et sont inscrits dôoffice.  

- Les jeunes qui atteindront  18 ans entre le 29 février et le 22 avril (élections présidentielles), puis 

entre le 23 avril  et le 09 juin (élections législatives) recevront également un courrier de la mairie. 

 

Les jeunes qui ont 18 ans  avant le 28/02/2011 et qui nôont pas re­u ce courrier doivent se manifester en 

mairie avant le 31 DECEMBRE 2011. 
Se munir dôune pi¯ce dôidentit® et dôun justificatif de domicile 

 

 
 

Le Centre de Loisirs fonctionne tous les mercredis, à la journée ou à la demi-journée avec ou sans repas. Il 

fonctionne également au mois de juillet et pendant les petites vacances de la Toussaint, de Février et de 

Pâques. Par contre, il ne fonctionne pas pendant les vacances de Noël.  
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Les repas pris en novembre sont à régler en mairie pour le : 

10 décembre, 
 

     Jeudi  01  Vendredi 2 

    C 
FR 

 

VPO 
LVC 
FT 

Concombre alpin 

Langue de bîuf 

sauce piquante 

Haricots verts 

Gâteau marbré au 

chocolat 

LVC 
 

FT 
VPO 

L 

Soupe au potiron 

 

gratin de poisson aux 

blettes, p.d.t et comté 

yaourt 

 Lundi 5  Mardi  6  Jeudi 8  Vendredi 09 
LVC 
FT 

VPO 
LVC  
FR 

Soupe de légumes 

Steak haché 

Petits pois carottes 

Petits suisses 

C 
FR 

VPO 
LVC 
FT 

Salade dôendive ¨ 

lôemmenthal 

Cassoulet maison 

Salade de fruits au 

sabayon 

FT 
VPO 
LVC 

L 
 

C 

Soupe bretonne 

filet de poisson  

sauce dieppoise 

Brocolis et p.d.t 

Crème chocolat et 

poire 

C 
VPO 
FR 
FT 

 

C 

Salade au thon et 

tomates 

Navarin dôagneau 

Pâtes torti 

 fromage 

Fruit  
 Lundi 12  Mardi  13  Jeudi 15  Vendredi 16 

LVC 
VPO 
FT 
C 

FR 

Potage santé 

Hachis parmentier 

aux panais 

Salade 

Fromage blanc 

FT 
FR 

VPO 
LVC 

L 

Salade de lentilles 

au fromage 

Blanquette de dinde 

carottes vichy 

Crème au caramel 

C 
FT 

VPO 
LVC 

L 

 

Carottes râpées 

Tagliatelles du 

pêcheur 

Fromage 

fruit 

LVC 
VPO 
FT 
FR 
L 

Betteraves mimosa 

Galette jambon 

fromage 

Yaourt aux fruits 

 Lundi 19  Mardi 20     

FT 
C 
VPO 
LVC 
FR 
C 

Salade de riz niçoise 

Filet de saumon 

gratin de courgettes 

Fromage 

fruit 

LVC 
FR 

 

VPO 
FT 
C 
 

Potage du Barry  

Filet de poulet 

Frites 

 salade 

Bûche de Noël 

    

Recette  du feuilleté de saumon en cage 
(entrée ou plat pour les fêtes pour 8 personnes).

Feuilletage : 2 fonds 

Petit filet de saumon : 600 gr 

Filet de cabillaud : 250 gr 

Epinard en branche : 200 gr 

Crème épaisse : 150 gr 

íufs : 3 entiers + 1 jaune 
 

Préparer la mousse de poisson  dans un robot mixeur : bien mixer le cabillaud découpé en petits morceaux 

avec les îufs entiers, du sel, du poivre. Débarrasser dans un saladier, ajouter la crème et mélanger. 

Faire bouillir de lôeau bien sal®e, laver et ®queuter les ®pinards. A ®bulli tion, plonger les épinards 20 

secondes et rafraîchir  dans lôeau froide aussit¹t. Egoutter et r®server.  

Etaler le fond de feuilletage rond, en étirant sur les extrémités et finir au rouleau. Disposer le filet de saumon 

sur le feuilletage, saler, poivrer et découper la pâte qui dépasse, en ne laissant que 1.5 cm autour. Déplier les 

feuilles dô®pinard et disposer sur le saumon. Etaler la mousse de poisson sur les ®pinards, sans d®border du 

filet de saumon. 

Etaler le deuxième feuilletage en ovale comme le premier et inciser la pâte 

avec un couteau comme indiqué ci-contre, tirer sur les deux extrémités, pour 

obtenir une pâte grillagée. Disposer la délicatement  sur votre poisson. 

Découper autour du filet comme la première pâte. 

M®langer une cuill®r®e dôeau avec le jaune dôîuf pour badigeonner la p©te qui 

dorera mieux au four. Pincer les deux p©tes sur les c¹t®s pour quôelles soient 

soudées. 

Mettre au four sur une plaque huilée pendant 35 minutes à 180 ° (th 6). 

Servir avec une sauce selon go¾t (beurre blancé). 

 

Bon appétit et bonnes fêtes. 

Menus du mois de 

décembre 2011 

Le déjeuner doit comprendre : une crudité, un fruit ou 

légume cru © - de la viande ou du poisson (VPO) ïdes 

légumes verts cuits  ou fruits crus (LVC) ï des féculents 

(FT) ï fromage (FR) ou Lait (L), un fromage (FR) ou un 

produit laitier (PL). 
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Les jeunes gar­ons et filles qui atteignent lô©ge de 16 ans, doivent effectuer leur recensement militaire ¨ 

la mairie, au cours du mois où ils atteignent 16 ans et en tout état de cause avant la fin du 3
ème

 mois 

suivant.  Ainsi, tous les jeunes, garçons et filles qui ont eu 16 ans au cours du mois de septembre 

2011, doivent obligatoirement avoir  effectué  leur recensement avant la fin du mois de décembre. 

Peuvent également se faire recenser en décembre les jeunes ayant 16 ans en octobre, novembre et 

décembre. 

 
 

Le Conseil Municipal a décidé de reconduire sa participation annuelle, soit :  

- 42 ú par enfant (1er
 et 2

ème
 enfant) 

- 21 ú (3ème
 enfant dôune m°me famille b®n®ficiant dôun demi-tarif du Conseil Général). 

Cette participation sera versée en janvier 2012, sur remise dôun RIB en mairie. Les familles des 

enfants utilisant le bus ou le train pour se rendre ¨ lô®cole et qui b®n®ficient du tarif subventionn® par le 

Conseil G®n®ral, sont invit®es ¨ remettre leur  relev® dôidentit® bancaire, avant le 10 janvier 2012. 

Aucun versement ne sera effectué après le 30/04/2012.  

 

 

 

A lôoccasion de la Toussaint, la mairie a pos® devant  certaines tombes  un ®criteau dont le texte est 

le suivant : « les personnes sôint®ressant ¨ cette tombe,é sont invit®es ¨  se manifester en mairie ». Il 

sôagit de tombes pour lesquelles la mairie ne dispose pas dô®l®ments lui permettant de contacter la famille.   

Beaucoup de personnes se sont ainsi d®plac®es et nous les en remercions. Cela permet dôinterroger 

les familles sur leur volonté ou pas de  régulariser les concessions, mais  ainsi de les aviser de toute 

décision qui pourrait être prise sur leur tombe, ou simplement dôobtenir des informations sur des tombes 

où il existe une concession centenaire voire perpétuelle. 

La Mairie recherche tout type de renseignement relatif à ces tombes et elle remercie les  personnes 

qui auront encore des informations à lui communiquer.  

 

 

- LES TAGS 
 

Les abris scolaires des Perrières, de la rue de Maroué, de Mauny et du Bourg ont été tagués ainsi que les 

toilettes des WC du cimetière. Plainte a été déposée à la gendarmerie de Lamballe. Elle sera retirée si les 

auteurs se font connaître pour enlever ces tags. 

 

- DOMMAGES à des CLOTURES pour CHEVAUX.  
 

Un agriculteur, par ailleurs passionné de chevaux, a vu ses clôtures électriques endommagées : piquets 

arrach®s, fils par terreé 

Le risque de voir les chevaux sur la route est réel avec toutes les conséquences qui peuvent en découler.  

 

A lôauteur ou aux auteurs,  ayez ¨ lôesprit la portée de vos actes !  
 

Cette tentative de mise en demeure, est préalable à toute poursuite. 

 

 

 

Les distributions au Resto du Cîur de Lamballe, d®butent le vendredi 2 d®cembre, de 9 ¨ 11 h 30 pour les 

résidents des communes autres que Lamballe.  Une inscription doit être effectuée au préalable auprès du 

Centre situ® rue des Gastadours ¨ Lamballe. Une pi¯ce dôidentit®, les justificatifs des ressources et des 

charges locatives  sont ¨ fournir. Pour tout renseignement, contacter le Centre des Resto du Cîur au 

02.96.50.05.79.  

Concerts  de variétés, au profit des Restos du Cîur : au Quai des Rêves,  les  07 et 14 janvier à 20 h 30 

et les 8 et 15 janvier à 15 h. Réservations : 10 ú, places ¨ retirer ¨ la salle municipale de LAMBALLE le 

samedi 17 décembre de 13 h à 18 h.  
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LES TRAVAUX DôELAGAGE en BORDURE des VOIES 

COMMUNALES et CHEMINS DôEXPLOITATION 

 

 

 Nous tous , riverains , nous sommes tous concernés et 

parfois san s avoir trop fait attention.  

 

Pourquoi tailler à la limite légale  ? 

 

ü Pour assurer une bonne visibilité ,  

 

ü Pour que les branches ne gênent  pas  et 

nôendommagent pas les camions, les tracteurs, les 

peintures de voituresé. 

 

ü Pour faciliter 

lôentretien des 

douv es, des 

accotements et des 

talus (curage, points 

¨ tempsé) 

 

ü Pour une bonne 

aération  des voies 

communales et des 

chemins.  

 

 En conséquence, nous souhaitons que ces travaux 

soient réalisés pour le 15 février .  

  
 Dans le cas contraire, nous vous aviserons quôils seront exécutés 
par la Commune et que les frais seront à la charge des intéressés.  

 

 Nous comptons sur votre civisme et votre 

compréhension.  

 

           Merci.  
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La déclaration annuelle des ruchers est obligatoire depuis le 1
er

 janvier 2010. Lôobjectif ? Recenser la 
répartition des ruches sur le territoire et contribuer à une meilleure coordination de la  surveillance 
sanitaire des abeilles. Un geste civique qui peut sôav®rer tr¯s utile en cas de crise sanitaire. Explications 
détaillées. 

Les apiculteurs, amateurs comme professionnels, doivent obligatoirement faire la déclaration de leurs ruchers 
chaque année, et ce dès la 1ère ruche. 

Lôobjectif de cette d®claration est sanitaire. La surveillance sanitaire coordonn®e, essentielle dans la gestion des 
maladies contagieuses, permet de mieux soutenir les apiculteurs. 

Comment procéder ? 

La déclaration des ruchers se fait, pour une première fois, sur un formulaire CERFA N° 13995*01 disponible 
auprès du Groupement de Défense Sanitaire, puis par la suite, préférentiellement par téléprocédure. 

Un geste citoyen et responsable 

Le frelon asiatique, dont plusieurs nids ont ®t® rep®r®s en Bretagne, incarne ¨ lui seul lôexemple type du risque 
sanitaire encouru par la filière apicole en cas de non déclaration. En effet, cette nouvelle espèce invasive à la 
piqure mortelle, représente un risque pour la santé publique, économique en cas de destruction de ruches et 
enfin environnemental pour la pollinisation. Le sens civique impose aussi cette déclaration : trop de ruchers non 
déclarés et plus ou moins abandonnés sont sans contrôle parce que les services sanitaires ignorent leur 
existence. 

Vos contacts :  

- GDS Côtes-dôArmor : 13 rue du Sabot ï BP 28 ï 22440 Ploufragan - Tél : 02 96 01 37 00 ï Fax : 02 96 
01 37 95 ï Mél : gds22@gds22.asso.fr 

- GDS Finistère : 3 Allée Sully ï 29000 Quimper - Tél : 02 98 95 42 22 ï Fax : 02 98 95 47 11 ï Mél : 
gds29@gds29.asso.fr 

- GDS Ille-et-Vilaine : Rue Maurice Le Lannou ï CS 74241 ï 35042 Rennes Cedex - Tél : 02 23 48 26 00 
ï Fax : 02 23 48 26 01 ï Mél : gds35@reseaugds.com 

- GDS Morbihan : 8 Avenue Edgar Degas ï BP 110 ï 56003 Vannes Cedex - Tél : 02 97 63 09 09 ï 
Fax : 02 97 63 37 10 ï Mél : gds56@gds56.asso.fr 

 

 

 
 
 
Les bureaux de Lamballe Communauté au  41, rue Saint-Martin  à Lamballe, accueillent 

d®sormais les services de la MSA, la CPAM, la CAF et la Mission Locale pour lôEmploi et la 

Formation des jeunes. Ces services sont situés dans le bâtiment B. 

 

 
× MSA dôArmorique : Accueil sans rendez-vous le lundi et le jeudi de 9h à 12h30 et de 14h à 

17h et sur rendez-vous en appelant le 02 96 78 87 00. 

 

× CPAM  : Accueil  de 9h à12h et de 13h à 16h,  les lundis, mardis et jeudis. 

 

× Caf : mercredi et le jeudi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00. 

 

× Mission locale du pays de Saint-Brieuc -Antenne Permanente de Lamballe ï accueil du mardi 

au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30. 

Email: antenne.lamballe@mlstbrieuc.fr 
Tél: 02.96.50.84.50 

Fax: 02.96.50.84.51 

 

mailto:gds22@gds22.asso.fr
mailto:gds29@gds29.asso.fr
mailto:gds35@reseaugds.com
mailto:gds56@gds56.asso.fr
mailto:antenne.lamballe@mlstbrieuc.fr
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Le CIDF : Centre dôInformation sur le droit des femmes et des familles : Lieux dôaccueil, 

dôinformation sur les droits pour tout public et en particulier des femmes, les CIDF exercent une 

mission dôint®r°t g®n®ral confi®e par lôEtat. Leur objectif est de favoriser lôautonomie sociale, 

professionnelle et personnelle des femmes et lô®galit® entre les femmes et les hommes. Lôinformation 

est confidentielle et gratuite. 

Leurs ®quipes sont compos®es de juristes, de conseillers ¨ lôemploi, ¨ la formation professionnelle et ¨ 

la cr®ation dôentreprise, de psychologues, de conseill¯res conjugales 

- 10, boulevard Charner - 22000 Saint Brieuc - Tél. 02 96 78 47 82 -Fax 02 96 78 76 24  

leur écrire à cidf22@wanadoo.fr 

- Permanence à Lamballe, le deuxième lundi du mois. Prendre rendez-vous au 02.96.50.87.87. 

 

ASSOCIATION ADALEA  -  4 missions  :  
Accueil, Ecoute et Veille sociale : pour ceux et celles qui ont besoin de disposer dôun lieu dô®changes 

et dôaccueil dans la journ®e, des interventions sur lôespace public pour aller au-devant des personnes, la 

gestion du 115 (mise ¨ lôabri dôurgence), lôaccompagnement des personnes allocataires du RSA, une 

infirmière et une psychologue au service du public... 

Ce pôle propose aussi des réponses très spécifiques pour les femmes victimes de violences conjugales 

et familiales.  

 

Logement Hébergement : pour les personnes qui rencontrent des difficultés à se loger ou à vivre en 

autonomie dans un logement, qui nôont pas ou plus de logement et qui sollicitent un accompagnement ; 

pour les femmes victimes de violences conjugales qui nécessitent un hébergement adapté et sécurisé. 

 

Emploi Formation  : pour ceux et celles qui cherchent un emploi, qui ne maîtrisent pas les savoirs 

fondamentaux, qui ont besoin de retravailler leur projet professionnel, qui doivent régler des difficultés 

p®riph®riques ¨ lôemploi.  

 

Enfin, les Ateliers dôinsertion qui emploient des salarié(e)s en contrats aidés pour leur permettre de 

renouer avec le monde du travail et de sôins®rer durablement. 

- 30 bis rue du Docteur Rochard -  22000 SAINT-BRIEUC - Téléphone : 02 96 77 05 50 

 Email : secretariatdirection@adalea.fr -  Site Internet : http://www.adalea.fr 

- Permanence à Lamballe : les 2
ème

 et 4
ème

 jeudi après-midi de chaque (hors vacances scolaires). 

Renseignements, prise de rendez-vous : 02.96.68.42.42. (Service Médiation ï Ville de lamballe). 

 

Le 39 19 : Violences Femmes Info 

Le 3919 un num®ro dô®coute national, anonyme et gratuit depuis un poste fixe, destin® aux femmes 

victimes de violences, ¨ leur entourage, ainsi quôaux professionnels concern®s  

 

 

- Rondes Chenil Service : la population est avisée que la Société Chenil Service  fera des rondes en 

décembre et janvier  sur la Commune pour la capture des chiens et chats errants. 

- Recensement agricole 2010 : Les résultats du recensement agricole sont disponibles sur le site 

www.agreste.agriculture.gouv.fr 

 

 

 

 

E Le  2 décembre :   Mr Philippe BOSCHER, 2ème Adjoint.  

E Le 16  décembre : Mr Jean-Yves RENAULT, Maire. 

 

Il nôy aura pas de permanences  les vendredis 09, 23 et 30 décembre.  

En cas dôurgence, Monsieur Le Maire peut °tre joint au 06 84 16 01 38. 

mailto:cidf22@wanadoo.fr
mailto:secretariatdirection@adalea.fr
http://www.adalea.fr/


 

8 
 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

 

 

Suite aux élections du 14 octobre 2011, 3 nouveaux enfants de CM1 ont été élus  et 

installés dans leur fonction le mardi 03 novembre 2011, en remplacement des trois enfants 

scolarisés en 5
ème

. 

Font désormais partie du CME :  

- Rafaël ZERARI, classe de 6ème, 

domicilié  1 les Champs devant  

- Geoffrey LE BOUCHER, classe de 

CM2, domicilié lôH¹tel Tadier 

- Aur iane TOHIER , classe de 6ème, 

domiciliée 2  la Porte es Bourdais  

- Juliette LE BOUCHER , classe de 

CM2, domiciliée  à Bréhand. 

- Ilona GUINIO , classe de CM2, 

domiciliée 1 rue des Hortensias 

- Laura HENRY , classe de 6ème, 

domiciliée 1 La Lande Picault 

- Melvin COLA S, classe de CM1, 12 

rue du Joncheray 

- Lilian LEFORT , classe de CM1, 8 

La Porte Es Bourdais 

- Lison CHEVALIER , classe de 

CM1, 71 la Ville Commault 

 

 Monsieur Le Maire a expliqué leur rôle aux élus lors dôune r®union le 03 novembre 2011. 

 

 

 

 

  Merci à toutes et à tous de votre présence, de votre participation à la préparation du repas, du 

service effectué par les jeunes, des denrées et des fleurs offertes. Merci au service cuisine. 

 

Les personnes âgées de 80 ans ou plus et qui ne peuvent plus venir au repas ont reçu  un colis le 

dernier week-end de novembre. 

 

 

 

La commission charg®e de mettre ¨ jour la liste ®lectorale sôest r®unie le 17 octobre. Cette 

commission procède aux radiations des personnes ne remplissant plus les critères légaux pour figurer sur 

la liste ®lectorale. Ces crit¯res reposent sur le domicile et/ou lôacquittement des imp¹ts locaux sur une 

certaine p®riode  (situation particuli¯re pour les militaires et les fran­ais vivant ¨ lô®tranger). 

 

La Commission procède également aux inscriptions : 

Á ...................... dôoffice  des jeunes qui atteignent 18 ans 

Á ......................  des personnes qui ont déménagé à Landéhen et qui ont effectué leur 

demande dôinscription en Mairie. (dernier d®lai : 31/12/2011). 

Voir également en infos administratives. 
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Depuis 2008, la mairie proc¯de ¨ lôinformatisation du cimetière. La saisie concerne plus de 400 

emplacements, auxquels il faut attribuer des concessions. Depuis le début 2011, une soixantaine de 

familles a été jointe pour des régularisations  de concession.   La commission  a fait le point sur  les 

concessions  perpétuelles,  centenaires, les emplacements sans concessions etc,  pour lesquels la 

mairie ne dispose pas dô®l®ments. Afin dôobtenir des renseignements, elle  a décidé de poser des 

écriteaux devant certaines  tombes. (voir en infos administratives).   

 

 

 

 

 

Soixante-six  foyers, arrivés à Landéhen depuis septembre 2009,  étaient conviés à cette manifestation. 

Merci ¨ lôAssociation Familles Rurales pour lôorganisation de cette manifestation. Merci aux nombreuses 

familles pr®sentes ainsi quôaux associations qui ont présenté leurs activités. 
 

 

 

 

I ï SALLE DES SPORTS ET ANNEXES : ETUDES DE SOL et DEMANDES DE SUBVENTIONS. 

 

  1°) Etude de sols : 

 

  La Société SOLCAP de  Plaintel  propose à la Commune de réaliser une étude du sol sportif de la salle 

omnisports.  Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, donne son accord  pour la r®alisation  

de sondages qui permettront de déterminer  la structure du sol sportif et de reconnaître les terrains sous-jacents. 

Une analyse sera ensuite men®e par la Soci®t®, afin dôidentifier lô®ventuel comportement gonflant du terrain et 

des solutions de reprise seront alors proposées. Le montant de cette prestation sô®l¯ve ¨ 2 063  Hors Taxes. 

 

  2°) Demandes de subventions : 

 

  Le Conseil Municipal décide de demander à  la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Côtes 

dôArmor,  une aide financi¯re dans le cadre du Centre National pour le D®veloppement du Sport,  pour la 

réalisation des deux opérations : 

. Rénovation de la Salle Omnisports. 

. Rénovation du Terrain Tennis Extérieur. 

 

  Ces demandes de subventions porteront, pour chacun des deux dossiers,  sur les travaux de rénovation 

dôune part, et sur les travaux de mise en accessibilit®, dôautre part. 

 

 

II ï LANCEMENT DE LA PROCEDURE LOTISSEM ENT- 

 

 Le Conseil Municipal d®cide de garder la Ma´trise dôOuvrage dans le cadre de la prochaine op®ration de 

lotissement ¨ usage dôhabitation. 

 

 La commune sollicite le concours des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

des C¹tes dôArmor,  pour r®aliser la mission de Ma´trise dôOeuvre ou lôaccompagner dans la proc®dure de 

consultation  et de désignation du Cabinet auquel sera confiée  cette mission. 
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 III ï REFORME FISCALITE de lôAMENAGEMENT ï 

 

 LôArticle 28 de la loi nÁ 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificatives pour 2010 crée un 

chapitre fiscalit® de lôam®nagement dans le Code de lôUrbanisme.  

 La date dôentr®e en vigueur du nouveau r®gime est fix®e au 1
er
 mars 2012. 

 Ainsi, à partir de cette date, toute opération de construction, de reconstruction, dôagrandissement, toutes 

installations ou am®nagements soumis ¨ une autorisation au titre du Code de lôUrbanisme,  g®n®reront la Taxe 

dôAm®nagement. Cette nouvelle taxe se substituera  notamment ¨  la Taxe Locale dôEquipement,  pour les 

Collectivit®s qui lôavaient institu®e. 

 A partir du 1
er
 Mars 2012, la loi sôappliquera  de plein droit, sur la base dôun taux de 1%,  dans les 

communes dot®es dôun Plan Local dôUrbanisme. 

 Il est laisser, aux collectivités qui le souhaitent, la possibilité  de délibérer, avant le 30 Novembre 2011,  

pour : 

- soit, renoncer ¨ lôapplication de la Loi,  

- soit, pour d®finir des exon®rations facultatives ou choisir un taux dôimposition diff®rent de 1%    

  ou  d®cider de lôapplication de taux différents sur certains secteurs du territoire communal. 

 

 La Commune de Land®hen nôavait pas institu® pr®alablement, la Taxe Locale dôEquipement. Le Conseil 

Municipal prend acte des dispositions de la Loi. 
 

 

IV ïTARIFS DE LOCATION DES SALLES COMMUNALE S EN 2012. 

 

 Il est décidé de majorer, à compter du 1
er
 janvier 2012, les tarifs appliqués en 2011 de 2%. 

    

PARTICULIERS et 
ASSOCIATIONS de la 

COMMUNE  

PARTICULIERS et 
ASSOCIATIONS HORS 

COMMUNE  

REUNIONS des 
ORGANISMES 
EXTERIEURS 

    SANS AVEC CAUTION SANS AVEC CAUTION 

A BUT 
NON 

LUCRATIF 
A BUT 

LUCRATIF 

    CUISINE CUISINE salle salle 

SALLE des FETES 

168.00 ú 247.00 ú 437.00 ú 301.00 ú 408.00 ú 656.00 ú 

168.00 ú 299.00 ú retour : avec sono : retour : avec sono : 

85.00 ú 123.00 ú 546.00 ú 150.00 ú 204.00 ú 819.00 ú 

SALLE 
POLYVA- 

LENTE 

ASSOCIAT.  
/ 

 
/ 

/ / / 88.00 ú 114.00 ú 

PARTICUL. 

88.00 ú 

218.00 ú retour : 

44.00 ú  

 

 

 

 

Gratuité de la vaisselle pour toutes les associations locales. 

   SALLE CAUTION 

MAISON 
du 

TEMPS 
LIBRE 

ASSOCIATIONS de la COMMUNE / / 

PARTICULIERS DE LA 
COMMUNE 

Repas, 
apéritif, 
etcé 

67.00 ú 

218.00 ú 

retour 34.00 ú 

VAISSELLE  

Couvert complet 0.23 ú 

Autre 
Maison Temps Libre 

0.08 ú 
15.00 ú 

JEUX DE BOULES 55.00 ú 

SALLE DE 
SPORTS 

vin d'honneur 77.00 ú 

autre 211.00 ú 
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V -  COMPTES-RENDUS DE COMMISSIONS COMMUNALES et  de la 7
ème 

ENCONTRE 

REGIONALE d es  JUNIORS ASSOCIATIONS. 

       

 1°) REVISION LISTE ELECTORALE ïRESTAURANT SCOLAIRE et  FLEURISSEMENT - 

 Le  Conseil Municipal  valide le travail effectué par chacune des Commissions.  Certains points soulevés 

(ex : pignons de la Mairie, etcé) seront ¨ reprendre au niveau du Conseil Municipal. 

 

        2°) 7ème RENCONTRE REGIONALE DES JUNIORS ASSOCIATIONS. 

 Monsieur Gérard BEUVE, adjoint au Maire, a fait un compte-rendu de ces deux journées qui se sont 

déroulées à Mûr de Bretagne. La Junior Association de Landéhen y a participé.  Il est à souligner la  richesse 

ressortie des échanges et des informations, au cours de ces 2 journées. 

 

VI ï EQUIPEMENT ET INFORMATIQUE  ï 

 

 Il est d®cid® de faire lôacquisition dôun compl®ment de mat®riel informatique pour un montant de 2 205.50 ú 

Hors Taxes, ainsi que de 6 grilles dôexposition au prix de 1 128.85 ú H.T. 

 Par ailleurs, la Commune  renouvelle, pour lôann®e 2012, le Contrat de maintenance des logiciels cadastre, 

auprès de la Société GESCAD, moyennant un coût de 174.13 ú TTC. 

 

 Le Conseil Municipal décide de signer avec la Région,  la nouvelle Charte  des Espaces Publics 

Num®riques de Bretagne, afin de poursuivre le d®veloppement de lôespace cybercommune. 

 

VII  - LAMBALLE COMMUNAUTE  

 

Rapports Eau et Assainissement : 

 Monsieur Philippe BOSCHER, adjoint au Maire,  a porté à la connaissance du Conseil Municipal, les 

rapports 2010 des services Eau et Assainissement de Lamballe Communauté. 

 Il est précisé que tous ces documents sont à la disposition du public, en Mairie. 

 

Commission Communication de Lamballe Communauté : création de 2 sous-commisssions. 

Le Conseil désigne : 

. Mme Nathalie CLEMENT pour la sous-commission tourisme. 

. Mr Philippe BOSCHER, pour la sous-commission NTIC. 

 

Commission Intercommunale des Impôts Directs pour les locaux commerciaux : 

Le Conseil Municipal propose au Conseil Communautaire, de faire figurer sur la liste des 20 personnes 

susceptibles de devenir commissaires,  pour  la Commune de LANDEHEN: 

. Mr Michel CALVEZ, en qualité de Titulaire. 

. Mr Gérard BEUVE, en qualité de Suppléant. 

 

VIII ï QUESTIONS DIVERSES 

 

. Déneigement de routes départementales- 

 La Commune souhaite que le Département puisse déneiger, le plus possible, ses routes Départementales. 

 Toutefois,  en cas dô®pisodes neigeux exceptionnels,  ne laissant pas la possibilité au Département 

dôintervenir sur lôensemble de son r®seau routier,  la Commune de Land®hen demande lôautorisation 

dôintervenir sur la Route D®partementale NÁ 46 et donne lôautorisation ¨ Monsieur Le Maire pour  signer la 

Convention à intervenir à cet effet. 
 

Honoraires dôArchitecte : 

Le Conseil Municipal donne son accord pour r®gler ¨ Monsieur PRIOUL, architecte, la note dôhonoraires  pour 

le concours apporté à la Commune, dans le cadre des travaux de remplacement des fenêtres et menuiseries à la 

salle des fêtes et au commerce bar-tabac-®picerie. Le montant des honoraires  sô®l¯ve ¨ 1 000 ú H.T. 
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 INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
 

PETITE  ENFANCE  

 

Espace jeu  à la salle Polyvalente : le prochain espace du jeu à Landéhen aura lieu les 

vendredi 02 décembre 2011, 6 et 27 janvier 2012,  de 9 h à 11 h 30. 

 

PERMANENCE du RELAIS à la mairie de LANDEHEN  : au mois de décembre, 

elle aura lieu le jeudi 08/12, de 9 h à 12 h. (prochaine permanence le 09/01/12) 
 

 
 

AMELIORATION  DE LôHABITAT : dernière permanence le 20/12 
 

Lamballe Communaut® a mis en place un programme dôaide ¨ lôhabitat (PIG) qui permet à sa 

population, d'obtenir des aides exceptionnelles pour les travaux de rénovation de son habitat principal. 

Ce programme dôaide se terminera ¨ la fin de lôann®e 2011. 58 000 euros ont été budgétisés par la 

communauté de communes. Ainsi, vous êtes concernés par le PIG:  

         - si vous êtes propriétaires du logement que vous occupez et que vous envisagez des travaux 

dô®conomies dô®nergies (isolation, chauffage, menuiseriesé) ou dôadaptation (salle de bain adapt®e, 

rampe dôacc¯sé), 

      - si vous °tes propri®taires dôun logement locatif et que vous y envisagez la pratique dôun loyer 

maîtrisé, 

Nôh®sitez pas ¨ vous renseigner. 

- soit lors de la dernière  permanence tenue par Martine Duval, conseillère Habitat, le 20 décembre 

2011,  de 9h à 10h30 au 10 rue des Augustins 22400 LAMBALLE 

- soit par téléphone au  02 96 62 22 00. 

Attention, ne commencez pas vos travaux avant dôavoir re­u lôaccord ®crit. Une fois votre demande de 

subvention accordée, vous avez 3 ans pour terminer vos travaux. 

 

 

DECHETS MENAGERS  
 

Sacs Jaunes 

Pour faciliter le travail des agents qui collectent les déchets recyclables sur le territoire communautaire, 

merci de ne pas présenter à la collecte, des sacs jaunes trop lourds (exemple des sacs ne contenant que 

des papiers type revues, annuaires, é). Pr®f®rez multiplier le nombre de sacs jaunes que de pr®senter 

des sacs trop remplis. 

 

Vous nô°tes pas limit® dans la consommation de sacs jaunes qui sont disponibles dans chaque mairie 

ou bâtiments communautaires. 

Accès aux déchèteries 
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- Carte dôacc¯s 

Depuis le 1
er
 novembre 2011, le contr¹le dôacc¯s dans les d®ch¯teries de Planguenoual, de Br®hand et 

de Lanjouan est effectif. 

 

Pensez, lors de vos d®placements en d®ch¯terie, ¨ vous munir de votre carte dôacc¯s. Si vous ne lôavez 

pas reçue, vous pouvez en avoir une en vous présentant avec un justificatif de domicile au service 

Gestion des abonn®s des d®chets m®nagers localis® ¨ lôEspace Lamballe Communauté, 41 rue Saint-

Martin à Lamballe. 

 

Attention : à partir du 1
er
 janvier 2012, cette carte sera obligatoire pour accéder aux déchèteries 

communautaires. 
 

Les élus de Lamballe Communauté ont décidé de ne pas limiter le nombre de passage en déchèterie 

pour les véhicules de moins de 2m10 pour la plate-forme de déchets verts de Lanjouan. Pour les 

déchèteries de Planguenoual et Bréhand, la redevance comprend un forfait de 6 visites en déchèterie 

pour les véhicules de moins de 2m10. 
 

La visite suppl®mentaire est de 5ú Hors Taxe pour les v®hicules de moins de 2m10. 
Vous trouverez lôint®gralit® des tarifs de la redevance 2012 dans le compte-rendu du Conseil 

Communautaire ci-après 

Informations pratiques  : 

Accueil et gestion des abonnés ï Déchets ménagers 

Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h30 

Fermeture les samedis, dimanches et jours fériés. 

 

RAPPEL des SERVICES ayant DEMENAGE  
 

Les deux espaces Lamballe Communaut®, situ®s rue dôArmor nôexistent plus et sont notamment 

regroupés au 41 rue Saint-Martin à Lamballe. 
 

Bâtiment A  

(rue Saint -Martin)  

RDC 

-  lôaccueil g®n®ral des services  

-  le Centre Intercommunal dôAction Sociale 

(CIAS)  

-  le service déchets ménagers  

-  lôaccueil commun des abonn®s des services 

eau assainissement et déchet s ménagers  

-  le service environnement  

-  le SMICTOM du Penthièvre Mené  

1er  étage  

-  la direction des services techniques 

(marchés publics, aménagement)*  

2ème  étage  

-  le service communication*  

-  les bureaux des élus  

*ces services sont communs à Lamballe 

Comm unauté et à la Ville de Lamballe  

 

 

Bâtiment B  

(écurie)  

RDC 

Service de Lamballe Communauté  

-  le service jeunesse dont le Point Info 

Jeunesse (PIJ)  

-  le Point dôacc¯s ¨ la T®l®formation (P@T) 

-  Info Emploi  

-  Le service des Sports -  Loisirs  

Ville de Lamball e 

-  Le service Vie Associative, réservation des 

salles municipales  

Partenaires  

-  la Mission Locale  

-  la Caisse Primaire dôAssurance Maladie 

(sécurité sociale)  

-  la Caisse dôAllocation Familiale (CAF)  

-  la Mutualité Sociale Agricole (MSA).  

1er  étage  

-  les salles de réunion et la Salle des Conseils  

Vous  retrouverez en mairie de Lamballe  

Des services communautaires  

Lô®conomie -  Le tourisme  -  Le développement durable  
Des services municipaux  

Lôurbanisme 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE  du 03/11 
 

DEMATERIALISATION DU CONTRÔLE DE 
LEGALITE  
Le conseil communautaire a approuv® lôavenant 
à la convention entre Lamballe Communauté et 
la Préfecture permettant de dématérialiser en 
plus des délibérations, les arrêtés et les 
décisions.  

 
COMMISSION INTERCOMMUNALE DES 
IMPÔTS DIRECT S 
Le conseil communautaire a décidé de créer une 
commission intercommunale des impôts directs à 
compter du 1 er  avril 2012.  

 
VENTE PATRIMOINE  
Le conseil communautaire a approuvé la cession 
au Cabinet Champas du mobilier situé au 50 rue 

dôArmor au prix de 4 730.18 ú. 
 

TARIF DE MISE A DISPOSITION DE 

PERSONNEL POUR LôANNEE 2012 
Le Conseil Communautaire a fixé le tarif horaire 
pour le personnel mis ¨ disposition dôune 
collectivit® ou dôun ®tablissement public ¨ 33,50 
ú HT. 

 
VENTE DôUN TERRAIN A LA SCI PROGISTIC  

Le conseil communautaire a cédé une parcelle 
(d®laiss® de terrains) dôenviron 5 800 mĮ situ®e 
sur la Zone dôActivit®s de Lanjouan, ¨ la SCI 
Progistic, au prix de 46 400 euros HT.  

 
VENTE DôUN TERRAIN A LA SCI LANJOUAN 
ROSE  

Le conseil communautaire a cédé une parcelle 
dôenviron 5 046 mĮ situ®e sur la Zone dôActivit®s 
de Lanjouan, à la SCI Lanjouan Rose, au prix de 
23 864 euros HT.  

 
VENTE DU BÂTIMENT SITUÉ 1 IMPASSE DES 

GASTADOURS A LAMBALLE  
Le conseil communautaire a cédé le  bâtiment 
situé sur la parcelle d e 1521 m², situé au 1 
impasse de Gastadours, sur le Parc de la Ville Es 
Lan, à Lamballe, au prix de 140  000 euros HT.  

 
VENTE DôUN TERRAIN A LA SOCI£T£ 

MÉTOGAL  
 
Le conseil communautaire a cédé une parcelle 
dôenviron 4 000 mĮ situ®e sur le Parc dôActivit®s 
de la Tourelle, à Lamballe , à la SCI Camaclose, 

au prix de 80 000 euros HT.  
 

SUBVENTION A LôAGEFOS PME  
Le conseil communautaire a décidé du 
versement dô une subvention de fonctionnement 
de 2 500 euros pour 2011 et 10  000 euros en 
2012 et 2013, pour une opé ration de GPEC 
Territoriale, mise en place par lôAGEFOS PME 

Bretagne, sur le territoire de Lamballe 
Communauté.  
 
MARCHÉ TRAVAUX DE DELESTAGE DES 
EAUX USEES DE LANDEHEN VERS LAMBALLE  
MAROUÉ  
Le conseil communautaire a approuv® lôavenant 

suite à un branchem ent supplémentaire 
concernant le marché de travaux relatif au 
délestage des eaux usées de Landéhen vers le 
lagunage de Maroué.  
 
PROCEDURES DE DECLARATIONS DôUTILITE 

PUBLIQUE ET DôAUTORISATION. 
Le conseil communautaire a relancé les 
opérations de déclaratio n dôutilit® publique et 
dôautorisation pour les p®rim¯tres de protection 

de la prise dôeau de St Trimoël, les travaux de 
dérivation des eaux du Gouëssant, le 
pr®l¯vement dôeau pour la nouvelle usine. 

 
MODIFICATIONS DU REGLEMENT 
INTERIEUR DES ESPACES JEU  
Le conseil communautaire a approuvé le 
nouveau règlement des espaces jeu.  

 

AVENANT AU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 
SUR LE VOLET ENFANCE  
Le conseil communautaire a donné un avis 
favorable ¨ lôavenant au Contrat Enfance 
Jeunesse 2010 -2013.  
 
RECUPERATION DES TEXTI LES USAGES  

Le conseil communautaire a passé une 
convention avec lô®co-organisme Eco TLC pour 

encadrer la récupération des textiles usagés.  
 
ROND - POINT DE BEAUSOLEIL  
Le conseil communautaire a approuvé le 
versement de lôindemnit® dô®viction de 440.64 ú 

au locataire fermier suite ¨ lôacquisition de 
lôemprise pour la r®alisation du rond point de 
Beausoleil.  

 
FORMATION PROFESSIONNELLE  
Le conseil communautaire a demandé 

conformément à l'avis de toutes les associations 
d'élus et de salariés de la Fonction Publiqu e 
Territoriale, que soit rétabli le taux plafond de 1 
% de la cotisation versée au Centre National de 
la fonction Publique Territoriale par les 
employeurs territoriaux pour la formation 

professionnelle de leurs agents.  

      
TABLEAU DES EFFECTIFS  
Le consei l communautaire a adopté le nouveau 
tableau des effectifs.  
 
FORMATION EN EDUCATION ALTERNEE  
Le conseil communautaire a autorisé le principe 

du recours au contrat de droit privé dans le 
cadre de la formation en éducation alternée.  
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TARIFS DE LA REDEVANCE  INCITATIVE DES DECHETS MENAGERS POUR LôANNEE 2012  
Le conseil communautaire a voté les tarifs suivants  :  

 

Nombre de personnes au foyer  
1  

(2500 
bacs)  

2  
(3700 
bacs)  

3  
(1500 
bacs)  

4  
(1700 
bacs)  

5 et 

plus  
(750 
bacs)  

 

Volume du bac familial  
(en litres)  

120  L 1 40  L 180  L 240  L 340  L 
Colonnes 
enterrées  

Tarif 2012 maximum pour la collecte 

correspondant à une levée de bacs 
tous les 15 jours (26 levées)  ou 

56 accès à une colonne enterrée et 6 visites 

en déchèteries ou 1 200 kg de déchets 

d®pos®s en d®ch¯teries (en ú TTC) TVA 5.5%  

117,91  137,54  176,83  188,62  200,37  137,54  

Tarif 2012 minimum correspondant à 12 

levées ou 28 accès  à une colonne et 6 

visites en déchèteries ou 1200 kg de déchets 

d®pos®s en d®ch¯teries (en ú TTC) TVA 5,5%  

96,40  112,44  144,56  154,20  163.80  112.44  

 
Les tarifs minimaux à destinations des professionnels et des collectivités suivants  :  

Volume du bac  

(en litres)  
120  L 140  L 180  L 240  L 340  L 750 L  

Colonnes 

enterrées  

Tarif 2012 minimum correspondant à 

12 levées ou 28 accès à une colonne 

et 6 visites en déchèteries ou 1200 
kg de déchets déposés en 

d®ch¯teries (en ú TTC) TVA 5,5%  

115,64  134,92  173,48  231,28  300,36  481,84  134,92  

1° Partie Fixe  : Tarifs des ménages  :  

Taille du bac  

(en litres)  
120  L 140  L 180  L 240  L 340  L 

Colonnes 

enterrées  

Tarif fixe par taille de bac  

(en ú HT) 
91,34  106,57  137,01  146,15  155,28  106,57  

Tarif fixe par taille de bac  

(en ú TTC) TVA 5,5%  
96,40  112,44  144,56  154,20  163,80  112,44  

2° Partie Fixe  : Tarifs des artisans/commerça nts, professionnels et collectivités  :  

Taille du bac  

(en litres)  
120  L 140  L 180  L 240  L 340  L 750  L 

Colonnes 

enterrées  

Tarif fixe par taille de bac  

(en ú HT) 
109,61  127,88  164,42  219,22  284,68  456,71  127,88  

Tarif fixe par taille de bac  

(en ú TTC) TVA 5, 5%  
115,64  134,92  173,48  231,28  300,36  481,84  134,92  

 

3° Partie Variable  : tarifs des levées supplémentaires pour les ménages  

Taille du bac  
(en litres)  

120  L 140  L 180  L 240  L 340  L 
Colonnes 
enterrées  

Tarif fixe par taille de bac  

(en ú HT) 1,46  1,70  2,18  2,33  2,48  0,85  

Tarif fixe par taille de bac  

(en ú TTC) TVA 5,5%  1,54  1,79  2,30  2,46  2,61  0,90  

 

4° Partie variable  : tarifs des levées supplémentaires pour les artisans/commerçants, professionnels et 
collectivités  :  

Taille du bac  

(en litres)  
120  L 140  L 1 80  L 240  L 340  L 750  L 

Colonnes 

enterrées  

Tarif fixe par taille de bac  (en ú HT) 1,75  2,04  2,62  3,50  4,54  7,28  1,02  

Tarif fixe par taille de bac(en ú TTC) TVA 5,5%  1,84  2,15  2,77  3,69  4,79  7,68  1,08  

 

5° Partie variable  : tarifs dôacc¯s en d®ch¯teries hors forfait  :  

Visite supplémentaire sur les déchetteries de Planguenoual, de Bréhand et de 

Lamballe pour les véhicules dont la hauteur est inférieure à 2,10 m*  

5 ú HT/visite 

5,27 ú TTC/visite TVA à 5,5%  

Visite supplémentaire sur les déchetteries de Plang uenoual, de Bréhand et de 

Lamballe pour les véhicules dont la hauteur est supérieure à 2,10 m  

35 ú HT/tonne de d®chets d®pos®s 

36,92 ú TTC/tonne de d®chets d®pos®s TVA  à 

5,5%  

*Les dépôts de déchets verts et de gravats sur les plateformes de stockage de  déchets de 

Lanjouan à Lamballe pour un usager utilisant un véhicule dont la hauteur est inférieure à 2.10 m 
ne sont pas comptab i lisés.  



 

 

TARIF BADGE DôACCES : Le conseil communautaire a fix® ¨ 5 ú HT le tarif li® à la perte ou non remise après 
un déménagem ent dôun badge dôacc¯s ¨ une colonne enterr®e, dôune carte dôacc¯s aux d®ch¯teries ou dôune clef 
permettant lôacc¯s ¨ un bac verrouill®. 
 

CENTRE DE STOCKAGE DES DECHETS ULTIMES III ï TARIFICATION 2012  

Le conseil communautaire a fixé le tarif des déblais de  terrass ement et de d®molition ¨ 3.60 ú HT la tonne, 
applicable à compter du 1 er  janvier 2012.  
 
TARIFS DES PRESTATIONS REALISEES EN REGIE PAR LE SERVICE DECHETS MENAGERS POUR 
LôANN£E 2012 : Le conseil communautaire a validé les tarifs suivant  :   
 

Remplacement de matériel  :  

Type de bac  
PU bac en 
ú H.T. 

(arrondis)*  

PU 
couvercle ú 

H.T.  

(arrondis)*  

140 L  21,10  3,90  

180 L  24,90  5,60  

240 L  27,90  6,00  

340 L  42,90  9,80  

750 L  99,00  19,90  

 

Location de matériel  :  

Type de matériel  Tarifs 2012*  

Benne à ordures 
ménagères  

47 ú H.T/heure 

Conteneur 240 L  3,50 ú H.T/lev®e 

Conteneur 340 L  4,54 ú H.T/lev®e 

Conteneur 750 L  7,28 ú H.T/lev®e 

INFORMATIONS CYBER LECTURE 
 

 



 

 

 
 



 

 

 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 

 

LE TELETHON les  2 et  3 décembre   

 Vendredi 2 décembre 2011 : 

-  dès 18h00 vente des lampions à la salle des fêtes et départ pour la marche 

aux lampions aux environs de 18h45. 

- de 20h00 à 21h30 animation musicale à la salle des fêtes avec les groupes de musique 

bretonne MALIGORNE DU et SONNEURS DES LANDES et de 21h30 à 23h00 musique rock avec 

le groupe WILD HORSES. 

- Dès 20h30 concours de belote  à la salle polyvalente. 

Pendant la soirée les visiteurs pourront  se restaurer sur place par la vente de galettes 

saucisses, sandwichs saucisses, crêpes, gâteaux et  buvette. 

Ils pourront aussi acheter des ampoules pour alimenter L'ARBRE DE LUMIERE  et faire 

des dons en espèce ou par chèque puisqu'une urne sera à leur disposition dans la salle des 

fêtes. 

Enfin, les visiteurs pourront acheter des gadgets TELETHON 2011  tout au long de la soirée à la salle des 

fêtes. 

 Samedi 3 décembre 2011 :  

- Dès 14h00 concours de boules au boulodrome dans le bourg. 

Ces animations seront organisées par les associations de l'école SAINT JOSEPH en collaboration avec 

l'AFR, la JSL, le comité des fêtes, les aînés et l'amicale des boulistes. 

      
 

CLUB des  AINES  
 

Activités de décembre  
 

Vendredi 2 - 20h30, Concours de belote organisé par les Ainés au profit du Téléthon 

 

Samedi 3         - 14h30, Concours de boules au profit du Téléthon organis® par lôAmicale bouliste et les 

Ainés 

 

Lundi 5 - 14heures, Scrabble duplicate à la salle du temps libre.  

 

Lundi 5 - 14heures, Tarot, à la cuisine du temps libre. 

 

Jeudi 8  - 14heures, Club. 

 



 

 

CONCOURS DE BOULES OUVERT à TOUS  
Samedi 10 décembre à 14 h 30  

tirage au chapeau,  3 parties. 

    

 

Lundi 17  - 14heures, jeux de tarot, salle du temps libre. 

 

vendredi 16 - 18 h 30 Visite de la Crèche au Manoir des Salles  

avec distribution de friandises et pot dôamiti® ¨ la Salle 

Polyvalente. 

Toutes les familles sont invitées. 

 

Jeudi 22  - 14 heures, Club avec partage de la bûche. 
 

 

ANCIENS COMBATTANTS  
Cérémonie du 11 novembre 

Le dimanche 13/11  
Merci à tous, petits et grands pour votre participation à cette cérémonie, en particulier au Conseil Municipal 

dôEnfants pour leurs lectures et aux enfants de la classe de CM2  de lôan pass® et leurs enseignants pour la 

confection du carnet dôAlexandre Poilvet. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cérémonie du 05 décembre 2010  

A LANDEHEN et à PLENEE JUGON 

  dépôt de gerbe au square à Landéhen à 10 h 00 et départ pour la Cérémonie 

officielle au Mémorial de Plénée -Jugon (cérémonie débutant à 10 h 45).  

(covoiturage)  

 
 



 

 

PETITES ANNONCES et COMMUNIQUES 
  

OBJETS TROUVES à RECLAMER à la MAIRIE  : 

-  Une casquette trouvée sur la Place du Bourg le 20/10 après les obsèques de Mr Boulain. 

- Un chapeau enfant (citrouille Halloween). 
 

- A vendre : maison en pierre sur 3 niveaux, cuisine aménagée, salon-salle à manger, à l'étage : 3 

chambres, salle de bains et grenier attenant de 40m², 2ème étage grenier de 60m². Garage et sous-sol. 

Maison à finir de rénover. Terrain de 2300M². Prix 180000 euros net vendeur. 

- Vends lit compact de marque GAUTHIER, modèle calypso achet® en 2005, valeur neuf 1350 ú, vendu 

600 ú (L 206 cm, H 130 cm, P 98 cm) compos® de deux portes coulissantes, 3 grands tiroirs, 1 plateau 

coulissant et un escalier 3 portes. Pour tous renseignements, contactez Mr et Mme Bidan au 

02.96.31.27.07 ou 06.50.17.50.53. 

- Donne canapé cuir et bois. 02.96.30.09.85 ou 06.26.08.27.38. 

- Gîte à louer : 2 chambres, salon, cuisine, salle de bain, toilettes, chauffage compris. A louer jusquôen 

juin 2012. 450 ú/mois (chauffage ®lectricit® compris).02.96.30.06.45 

- Vends annales de révision pour le baccalauréat de français (toutes séries générales) et mathématiques 

pour 1
ère

 ES. 5ú lôunit®. 07.77.03.35.56. 

- A vendre Peugeot 306 Mistral, bleu sigma, 5 portes, essence. Ann®e 1996. 92507 kms. 1300 ú. 

02.96.30.05.77 ou 02.96.34.76.89. 

- A vendre vêtements fille (5-8 ans) et garçon (6-10 ans), ¨ partir de 1 ú. 02.96.30.35.58. 

- Vends 16 briques réfractaires : L : 22 cm/l : 11 cm/h : 6 cm.  ú pi¯ce. Appeler le soir apr¯s 20 h au 

02.96.30.07.32 

- CLUB VTT . Nous avons pour projet de créer un club VTT loisirs afin d'organiser  des sorties à 

plusieurs, le dimanche matin. Si vous êtes intéressé, faites nous en part, contactez nous sur nos email. 

Xavier Lelostec     x.lelostec@orange.fr 

Patrick Lefeuvre     lefeuvre.p@sfr.fr 
 

Patricio &  Julia  

Cherch ent une famille dôaccueil 

 

Des Etats-Unis, des Pays Bas, dôAustralie, du Br®sil ou dôailleurs, de jeunes 
®trangers viennent en France gr©ce ¨ lôassociation  CEI-Centre dôEchanges 
Internationaux. Ils viennent passer une année scolaire, un semestre, 
quelques mois au collège ou au lycée pour apprendre le français et découvrir 
notre culture.   Pour compl®ter cette exp®rience, lôid®al est de vivre en 
immersion dans une famille française pendant toute la durée du séjour.   

Pour le mois de janvier 2012, le CEI ch erche des familles prêtes à 
accueillir Patricio et Julia.  

Ils sont respectivement originaires dôEquateur et dôAutriche, sont ©g®s entre 15 et 18 ans.  
Ils adorent parler français et ont des intérêts divers tels que la musique, le cinéma, la 

natation ou enc ore la danse.   
Le CEI aide ces jeunes dans leurs d®marches (inscription scolaire) et sôoccupe de leur trouver un 
hébergement au sein de familles françaises bénévoles.   
Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre et constitue une expérie nce linguistique 
pour tous.  "Pas besoin d'une grande maison, juste l'envie de faire partager ce que l'on vit chez soi. A la 
ville comme ¨ la campagne, les familles peuvent accueillir".  Si lôexp®rience vous int®resse, appelez vite ! 
Renseignements :  Sylvia HENNEBELLE - 65 rue Yves Kerguelen - 22190 PLERIN - Tel : 02 96 73 15 90 ou 

au 06 09 18 13 89 
 



 

 

 


